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rlte délivre pas d'un'seul adversaireint ne lui épargnera pas utre seullvèritó.

h:ta c-a ..e dä Ml'abbé Comîbalot nous toucle d'ass·z près pour que nous

s.ions parler nitsi. On n e ó les jugés ; ils e -montretit disposés à

•o nlamneCr, noire tour viendra. Nuis l'aitendons avec colfiance. Les vé-

r Ilés qe lous défendons trionhlît â force de défits.

Nos &pargn::rOus à M. le prucureur-gitèraI de ob- rvations que peut-

etre il ie comnprendrnit plis. I! a parlé en avocat pa-to ; t n traité le

prèire vénerable dont il sollicitait la condamiînaîti.'m avec une Siporeié de lan-

..ge dont on r terit a ltilier hI derrler des p:impltbtaire.. Ce n'est

pas le condamné qu'il fiut laindre.
Le sentient du oul quise pre nit dans le sal de la Cour d'assises

ltait loin de ressermibler à celui qui a dominé les juges. il s'en faut, et on

v.rrna bien, quoi qut, . enlt tit été perdue de ce côté là •

Nous devons turioul sinaler lîrunpression profonde quo'a produit I. freg.
ient lu à 'auîdience, Palr Ni. l'abbè Combalot, du mémoire lde INN. SS. les

are.hevéqueS et êvôques de la province le Paris, publié 'e matin dans t Uni-

vera. L'i dignité, la fertrieté, la vigueur vraititetr épiscopales de ce langage
dit ét>uî touts les esprits et déconcerté Pnceu-tsat:n. A1I. lbbé Corlhalot ne

pouvait pas être neruitné, puisque ce documit 'ent t'a pas cia:ngé 'espril de

siez juges. Mais qu'im porte ! si avec, de pareiles armes un peu :re vaincu

cn Cour d'aucsiu e2s on triumphe plup' loitn et 1:us haut.
Nous tie terminronis pas cet aperçu rapide d'une journée qui sera grande

dan; no-e histoire, et que nous tenons pour bieureusn, car Dieu l'a faite,
r ns nous frliciter Jt solide et brilla n talet qu'a rét,é!é M. Henry le Rian .

cey. Lejeune arocat parlait pour la prenière fois: il a ëté-dignle de son

leeetCt il tn'a pas plié -o us a g andeur de a cauise. Il. ne nous est p"s
pos.-ihIo de le Inuer daruntage, ni permis, de le louer autrement. Nous

avi'on. donc perdu quatre mille fra ncs, que le pauvre mniinnnire parvien-
<Ira sans doute à paver, mais nous avons gagné tin home. Quant aux
quinze jours le pri. N, . l'a bt Conibalut satigfera la justice sur ce poit 
cii-ore plus facileitenut <le sur le prermier. Ce erra un intervalle de repos
entre Fes courses npodolquîe et d'ailleurd il y a de quoi uliliser ses loi-

girA à Sainte-Pclugic,
ler réstmiié, nous somnmrie ntjotrd'liti au moins ce que nous étions hier.

Contitin ton -.
N<ou':ri.LE-onLt.Ys

-On lit dlans le Propngateur Catholiquc:
Procédée des mirguilliers de l'église Sein/-Louis.-Le bruit avait couru,

il y a queluîttes semaines, que MIM. les Marguilliers île l'église St-Louis avai-
cnt écrit à tois les 'larguiilliersies difl'ereites paroisses catiho'iquiesde laLoti-
sianc, pour les etîtrainler dans leur révolte contre l'autorité épiscopale. Nous
avions peine à croire à le pareilr excès. hiais nous n'a vons prs îu en dot-
ter, lorsque nous avons vu les partisthtus du schinie faire parade des ndi ésins
qu'ils avaient reçues de plusieurs parties di Uiucése.il nous serait facile de ré
duire celte vctouire à sa juste valeur, en miontuant comment ces adhésions ont
été ob:enues. Nou pourrionsi par exemrple, nommer un iirbre distingtué
d'ute fabrique, occupant un po-te assez honorable, et avant avoué qu'il avait
bigtié la lettri d'adhéion, sur la foi d'autrui, sans l'avoir lue. Mais sans
entrer dins ces détails, ous ferons remarquer que.lesMarguilliers,en fiisant
valoir les tdiluésions rares et éqiivoques quils se sont menagées, n'ont pas
fait mention des refuti fermes et energiquesi qu'ils ont essuyés . Nous allons
comible're'ette aicune.

Nouis donnons ici tne copie autliiutique dle la lettre écrite par les Miarguil-
lien deliéglise St-Louis, aux Marguilliers de l'église catholique ole Natehito-
hes. - Cette lettre est sans doute l: même qui avait été adressée à. toutes les

autres Tbriques.Nous y juignonsc la rponse faite par MNM. lh s Marguilliers de
Nacbit ,che, réponse motivée, p'einc de force autat que de modération,.et
sur laquelle tiots tappelons toute l'attention de cantholiqu 's. Cette réponse qui
révèle une conna:s:ance approfondie ties doctrine de PEglise, et un talent dis-
tingtué, est écrite en anglais. Nous ci, donnons une tdèle traurlction dont on
pourra bientôt comparer la conformité avec l'original qni sera incessamment
publié.

Nous donnons ces.pices Paris conuieitairc, chaque lecteur pourra facile-
in-nt les,apprécier. Nous avons mis seulemnfnt ent lettres italiiques les prin-
pales erreur. dans la lettre des Marguilliers de l'Eglise St.-Louis, Ct les pas-
gagcs les plus précieux.

CoYSEIr DEA MARGUILLtERS DE L'EC.JSE St.-Louis..
i Nouveclle-Orléans, S Mars. iS.

SMc-iers,-Vous avez sans doute ouï parler des difficultés graves que
M. A. B3lanc, évéçue de fuit de la Nouvelle-Orléans,tr'.cess de suisciteraux t
Marguilliers de l'Eglise S.-Louis de hi même ville, depuis la jouroù il fût e
question de donner uns uiccesseur à M. Muni.

" Mais peut-être n'étes-vous point informés .titant que vus désireriez >
l'Ptre, les.c-au ses dI ces ditlieultés. J

utMI. BIlanc, contrairentw au texie de la bulle d'érection dt iége épisco- c

Pal le la Nuuvelo.-OrlIn,luellc bulle nous donne le droit d'élire de con- c
ceilaaec tous les Catlholiques de la Lof:siane,'e Ceré qui devra nous iégir au s
spirituel, et conisIcre en favieur de foutes nos paroisses le droit de patronage, J
qui estfondé 'sur le droit des gens M. Blanc, disons-nous, prétend que nous '
ne devons recoitnnitre Ici coriuime Catholiquies; d'ag tre nuoriê que celle dit
Pape, et que lui seuln le droit de disposer"de anos églises, coMnne bion lui sen- e
ble, de placer et le dép!acer,suivant son bont poclisir,tes prtres et arlminis- a
f;e' à sor -ré lu personnel et le t mporel de nos église, :
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NouFssormmes au contraire convaincus que le Pape, encore qu'il soit le
centre du cltolicisme, .et·que nou le reconjnai.csions catholiquenment com-
n tel, n'a cependant pns le pouvoir'd'exercer dans la Louisiane un pouvoir .

absolu er ce ruip'egardetla nomination deslEvéqueset la discipline extérieure,
le notre Eghse Catholique, à laquelle nosfemmes et nos enfanis sont nalu-
rellernet.t portés à se soumnetire, et partant que l'évêque ne peut sans violer
les loit canoiques en général, et en particulier nos ,priviléges comme Loui-
danais catholiques, administrer lepersonnellet le matériel de nos église,;ans
la participation directe (les Catioliques ou de.leurs commettants ,dans leurs
parises respectives,

" En conséquence, nous avons résisté aux prétentions de-M. A. Blanc.
Nous lui reconnaissons ledroit dl'irsttiter canoniuriement le Curé de'notre
Cathédrale, nais' nous nions qu'il ai le droit d'élire, et moins encore d'atl-
ministrer le personnel de la méme église, et de statuer ultimément sur le ca-
uel qu'on y percevro.

"L'opposition qu'il -a imaginé desu:citer,soit en nousfaisant calomnierpar
le Réd<scteur du Propagateur Catholiquec, soit en portant les Catholiques ir-
/andais â se réparer des Catholiques louisianais, nous a contraints à nous dé-
fendre en présence titi public et nous Pavons fait dans.ies colonnes du Pen-
seur,.feutille libérale et stricte en ce qui regarde le catholicisme pur, et dont
l'esprit autant que le tyle ont emlmrrassé les ennemis de nos libertés, religieu-
ses.

Mnis comme l'Evéque et ses adeptes ne cessaient.pour cela -de résister
à nosjustes demandes, et que malgiré le procès que nous lui avons intenté
pour le forcer à devonir plus équitable, il a continué de nous calomnier et
d'entre/enir l'esprit de division parmi.nous ; le but de ce Mémoire est d'ob-
tenir de notre Assemblée Générale qu'elle passe une loi qui oblige d l've-.
nir et le Pape de Rome et les évéques de la Lo'uisione, à régir ici p-Eg/ise
Culholique d'après nos meurs nationales et nos i nstitutions, ainsi que cela se
pratique chez les autres peuples crtholiqes.

Mais PEvéque,informéde cette dFmarche,a songé à la paraly'ser,et à cet
effet il a adretsé tute lettre à P'Asdemblée Générale, dans laquelle il infirrno
joe notre mémoire n'est pas t'expression des sentiments des Catholiques,
et que les faits qui y sont allégués, sont faux, dénaturés ou mal interpré-
tle.

": Pour le confondredes l-tes ont imméJiitement circulé. et sont dej.'cau-
vecrles designatures d-s Catholiquiej louisianais à l'appui de notre M émoire,
ot heront présentées à la Législature désqiue la -discussion s'y ouvrira.

"Nuts espérons que notre cause triomphera,car elle cet celle de /ajustice
mais, Meesieur. soi. triomphe s.era bien plus súr, si vous vous jaignez à
-nous dans cette circonstance solennelle, et-si votre voix, s'unit àù la nôtre.
pour temtander la protection de la Législature.

"Veuillez, Messieurs, nous honorer d'une réjtonse,et agréer les sentimerts
avec lesuels nous avons lPhonneur d'être vos dévoucs serviteurs.
- " De la liart des Marguilliers de l'église Cathédrale de St.-Louis de la
Noutvelle -Orléan i s.

" (Signé) CH. LEsSEPS, rapporteur du comité de correspon tlncp.
A M.. les largiilliere. de l'Eglise Catholique Romaine de St.-Françris;

Natchitsebes."
-Il était difficile d'exploiter entiéremnent un fond atFsi richt'en imþrsu-

re ecii extravagances, que l'est cette lettre mais MIM. les Margtiil!içrs
de Ntitclitoclies en ont tiré un merveilleux parti dans !a réponse dont ils
ont honooré MM. les Margutilliersdl'élueh- St.-l.ouis. Voiti la-réponse.

Il Cunseil des Marguilliers de la Paroisse de PEglise Catlhol'lqu!e Ronmaire
de Saint-François de Natchitoches, 23 M\1ars 1S4-4.

'< Messieuirs,
Nous a'voiis lihoineur de "vou sccuiser réception de votre lettre du hîuit

courant, ainsi liute d'une copie du Memoire adressé par 'vous à l'Assemblée
Générale de l'Etat.

' Vous nous priez le prendie part au:x dmar-lhes qie vOs faites en li-
veur de ce que vous appelez la protection de nos I.beirtés teligieuriss, 'et ot i
nous demandez notre concours, poitr' bbtenir de- la Législature la passauion
d''une loi qui oblige â Par'tr, et le Pape de Rtcme et les Evéques dela Lcui-
sine LL régir ici l'Er-glise Catholique d'après no' meurs'înafionalis et nos ins-
it/utions politigurs, ainsi que cela re pratique ccz les autresupeples -culheli-
g us.

Il Tout en profesant, Mlessieut'rs. un parfauit re-pect Pour la sincrt ité de vos
opinions,nous ne pouvons icoîtître la réalité des griefs'dont vous vcu.p'ai-
tnez,ni 'tixistence-des'*<ro*t que vous iéciuinez atu non des Ctiholiniques de
a Louiine. Nours pensons, nu contraire, que ces prétendus droits sont
ritièremnnt subversifs ds doctrins'ét de la discipline de rEgire.

'Nous nainttenons que le droit, ie nommer les liêques réside îuniqte-
tuent dans le" Pape, qui est le Pasteur ei le Pére déTElise universel-
e, et que le privilége de nommer oui de présenter des sutjets à !'Pisliittion
anonique, privilége possédé'ariquelqies gouvernementl; 'i dans certains
as pnr>qutelqutes individus, a été et' a cl nécessairmeniett ioujours être le ré-
utuiat d'ueconcession libre et-volontaire di qutelque.prtie de cette autorité
ont le Souiveraitu Pontife est seul invusti. 'Cete concession devient pubii-
U par les.Concois et les traités faits avec les Etats, ou pur les Bülles
onnées pour légitimer lesusages pnrrticulie de quelgues lacalités; oui 'iour
ncouirager et iéconipensei l'érection et 'la doî:îtion d'édificrs consacrés
ut culte. ' Ce qu'on a appelé drc5it de patrage nue peut exister que-par
i libre c-oncession de l'autorité ce le lastquer et ne peut ei ère indé-


